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Qui suis-je ?  
    Consultante en médiation 
    culturelle et accessibilité 

   Cité de la musique : Chargée de  
  l’accessibilité (2006-2010) 

    Panthéon : responsable des  
   publics (2002-2006) 

    
    

Association  
Médiation culturelle 



ETES-VOUS 
PRÊT A 
CHANGER  
VOS  
HABITUDES ?  



De quoi va-t-on parler ?  

2. La loi 
« handicap » et 
son actualité 

4. Comment 
faire ? Avec 
qui ? Avec 
quelles 
ressources ?  

3. Quelques 
exemples au 
hasard… 

1. Rapide 
présentation des 
handicaps 



Parmi vous :  



1. Rapide 
présentation des 
handicaps 

10 15 7 16 

3 14 1 8 

20 12 5 11 

2 6 4 18 

9 13 17 19 



A.  Combien y a-t-il de personnes handicapées en 
France ? 

 1. 20 millions 
 2. 1 million 
 3. 5 millions 



B. A quel handicap correspond ce pictogramme ? 

 4. mental 
 5. auditif 
 6. psychique 





C. Les termes « personne handicapée moteur » et 
« personne en fauteuil roulant » veulent dire la 
même chose ? 

 7. non 
 8. oui 



D. Cette entrée est-elle actuellement accessible aux 
personnes en fauteuil roulant ? 

 9. oui 
 10. non 



E. Suffit-il d’écrire un texte en français pour être 
compris des personnes sourdes qui pratiquent la 
langue des signes ? 

 11. oui 
 12. non 



F. La trisomie fait-elle partie des handicaps … 

 13. moteurs ?  
 14. psychiques ? 
 15. mentaux ? 



G. Les normes pour les personnes non-voyantes 
peuvent-elles concerner… 

 16. l’éclairage ? 
 17. l’utilisation des pictogrammes ? 
 18. les escaliers (mains courantes etc.) ? 



2. La loi 
« handicap » et 
son actualité 
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« Une loi, un 
principe : 
l'accessibilité de 
tout à tous » 
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•  Définition dans la loi de 
2005 : 
“ Constitue un handicap, au 
sens de la présente loi, toute 
limitation d’activité ou 
restriction de participation à 
la vie en société subie dans 
son environnement par une 
personne en raison d’une 
altération substantielle, durable 
ou définitive d’une ou plusieurs 
fonctions physiques, 
sensorielles, mentales, 
cognitives ou psychiques, d’un 
polyhandicap ou d’un trouble 
de santé invalidant. ” 



LES AVANCEES 

•  tenir compte de tous les handicaps 

•  faciliter l’accessibilité au bâti et aux offres 

•  prendre en considération la notion d’autonomie 

•  diagnostic avec propositions chiffrées pour 2011  

•  mise en conformité le 1er janvier 2015 

•  contrôle par une commission communale  
d’accessibilité 

•  peu de dérogation possible  

•  sanctions (45 000 euros d’amende minimum + peine d’emprisonnement) 
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LES TEXTES DE LOI 

•  loi du 11 février 2005 
•  décret 2006-555 du 17 mai 2006 pour les ERP 
•  arrêté du 1er août 2006 pour les ERP neufs 
•  arrêté du 21 mars 2007 pour les ERP existants 
•  décret du 30 avril 2009 pour le diagnostic 
•  circulaire du 30 novembre 2007 (résumé avec des schémas) 
•  NOUVELLE LOI : 10 juillet 2014 

•  en plus des lois : faire appel au bon sens ! 

•  attention aux besoins contradictoires selon les handicaps ! 

•  accessibilité du bâti et esthétique ne sont pas contradictoires ! 

•  une mise en accessibilité n’est pas toujours très chère !  
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LES GRANDS PRINCIPES 

•  repérer et s’orienter 

•  accéder et circuler 

•  atteindre et utiliser 

•  communiquer 

•  se reposer 

•  être en sécurité 

•  sortir et évacuer 
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ACTUALITE 2014 

 Les Agendas d’accessibilité programmés (AD’AP) 
-si pas accessible en 2015, possibilité pour les  
communes de déposer une demande d’AD’AP à la préfecture 
-pour les ERP, 3-6-9 ans supplémentaires 
-programmation des travaux avec rétroplanning et échéances budgétaires 
-dépôt de l’AD’AP en mairie ou préfecture (si plusieurs bâtiments) avant le 27 
septembre 2015 
-délai d’approbation de l’AD’AP par la préfecture : 4 mois 
-suivi des états d’avancement des AD’AP sur les sites Internet des préfectures 
-bilan après 1 an, et à mi-AD’AP 
-attestation d’achèvement des travaux validée par un contrôleur technique et 
envoyée à la commission d’accessibilité avec les pièces prouvant le respect des 
engagements de l’AD’AP 
-contenu de l’AD’AP : liste des travaux à venir, délais et financements 

La révision des normes 
-besoin de prendre en compte en priorité la qualité d’usage pour tous 
-pas uniquement les personnes handicapées mais aussi les personnes âgées 
-possibilité de proposer des solutions alternatives avec service équivalent 
-possibilité de dérogation nouvelle : si l’environnement n’est pas accessible 
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3. Quelques 
exemples au 
hasard… 
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Musée d’art et d’industrie, 
Saint-Etienne : entrée sur 
le côté bien signalée ! 

NOUVEAUTE 2014 : entrée 
secondaire autorisée si 
ouverte à tous, aux mêmes 
horaires 
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Château de Nantes 
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Elément à voir, toucher, lire entre 0,90 m et 1,30 m 
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2 places « fauteuil » 
minimum + 1 place 
« fauteuil » pour 50 
places « valides ». 
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Bandes podotactiles 

Centre Pompidou, Paris 

Cité des Sciences, Paris 

Parc de la Villette, Paris 

BnF, Paris, espace des 
globes de Coronelli 
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100 lux minimum dans 
les circulations 

Bande de vigilance en haut, main courante prolongée, nez de 
marches contrastés et antidérapants 
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4. Comment 
faire ? Avec 
qui ? Avec 
quelles 
ressources ?  
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Où TROUVER LES INFOS ?  

2 juin 2015, Grenoble (38) : Réunion-formation des élus 
et des techniciens des communes sur les agendas 
d’accessibilité programmée (Ad’AP) (organisée par la 
DDT, l’association des maires de l’Isère et le 
département)  

29 mai 2015, Aubenas (07) : Réunion 
d’information sur les nouvelles normes 
Accessibilité (organisée par la CCI de l’Ardèche)  

3 juin 2015, Villefontaine (38) : Réunion-
formation des élus et des techniciens des 
communes sur les agendas d’accessibilité 
programmée (Ad’AP) (organisée par la DDT, 
l’association des maires de l’Isère et le 
département) 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Accessibilite-.html 

http://www.accessibilite.gouv.fr/ 
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Répartition des charges entre 
l’occupant et le gestionnaire ?  

Explication et intégralité du tableau ci-
dessous en page 8 et 9 du recueil ci-contre 
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MERCI de votre attention ! 
Retrouvez ces ressources sur notre site : 

www.cultureaccessible.fr  

Mot de passe : MeDiAcc2013 

contact@cultureaccessible.fr 


